
Code de l'urbanisme  

• Partie législative  
o Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme  

� Titre V : Plan local d'urbanisme  
� Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et 

d'évolution du plan local d'urbanisme  
� Section 3 : Elaboration du plan local d'urbanisme  

Sous-section 1 : Prescription de l'élaboration du plan local d'urbanisme 
 
Article L153-11  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
  
L'autorité compétente mentionnée à l'article L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local 
d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément 
à l'article L. 103-3. 
  
La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
 A compter de la publication de la délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme, l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et 
délai prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, 
installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse 
l'exécution du futur plan. 
 
Sous-section 2 : Débat sur les orientations du projet d'aménagement et de 
développement durables 
 
Article L153-12  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale et des conseils municipaux ou du conseil municipal sur les orientations 
générales du projet d'aménagement et de développement durables mentionné à l'article L. 
151-5, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. 
 
Article L153-13  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par une commune qui n'est ni membre d'un 
établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme ni membre d'une autorité organisatrice au sens de l'article L. 1231-1 du code des 
transports, et qui est située à moins de quinze kilomètres de la périphérie d'une agglomération 
de plus de 50 000 habitants, le maire recueille l'avis de l'autorité organisatrice au sens de 
l'article L. 1231-1 du code des transports sur les orientations du projet d'aménagement et de 
développement durables. 
Le présent article n'est pas applicable aux communes situées en Ile-de-France. 
 
 



Sous-section 3 : Arrêt du projet de plan local d'urbanisme 
 
Article L153-14  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil 
municipal arrête le projet de plan local d'urbanisme. 
 
Article L153-15  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Lorsque l'une des communes membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale émet un avis défavorable sur les orientations d'aménagement et de 
programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, l'organe 
délibérant compétent de l'établissement public de coopération intercommunale délibère à 
nouveau et arrête le projet de plan local d'urbanisme à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés. 
 
Article L153-16  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis : 
 1° Aux personnes publiques associées à son élaboration mentionnées aux articles L. 132-7 et 
L. 132-9 ; 
 2° A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime lorsque le projet 
de plan local d'urbanisme couvre une commune ou un établissement public de coopération 
intercommunale situés en dehors du périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé 
et a pour conséquence une réduction des surfaces des espaces naturels, agricoles et forestiers ;  
3° Au comité régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 364-1 du code de la 
construction et de l'habitation lorsque le projet de plan local d'urbanisme tient lieu de 
programme local de l'habitat. 
 
Article L153-17  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Le projet de plan arrêté est également soumis à leur demande : 
1° Aux communes limitrophes ; 
2° Aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés ; 
3° A la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article L153-18  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Lorsque le projet d'élaboration ou de révision d'un plan local d'urbanisme a pour objet ou pour 
effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à l'intérieur d'un périmètre de zone 
d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne publique est 
requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme élaboré ou révisé. 



Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de 
coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de 
cet établissement public. 
 
Sous-section 4 : Enquête publique 
 
Article L153-19  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire. 
 
Article L153-20  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Lorsque l'enquête concerne une zone d'aménagement concerté, elle vaut enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique des travaux prévus dans la zone à condition que le dossier 
soumis à l'enquête comprenne les pièces requises par le code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 
 
Sous-section 5 : Approbation du plan local d'urbanisme 
 
Article L153-21  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte 
des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 
ou de la commission d'enquête, est approuvé par : 
 1° L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à la majorité 
des suffrages exprimés après que les avis qui ont été joints au dossier, les observations du 
public et le rapport du commissaire ou de la commission d'enquête aient été présentés lors 
d'une conférence intercommunale rassemblant les maires des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale ;  
2° Le conseil municipal dans le cas prévu au 2° de l'article L. 153-8. 
 
Article L153-22  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Le plan local d'urbanisme approuvé est tenu à la disposition du public. 
 
 
Sous-section 6 : Caractère exécutoire du plan local d'urbanisme 
 
Article L153-23  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Lorsque le plan local d'urbanisme porte sur un territoire couvert par un schéma de cohérence 
territoriale approuvé, il est exécutoire dès lors qu'il a été publié et transmis à l'autorité 
administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 
2131-2 du code général des collectivités territoriales. 



Section 5 : Révision du plan local d'urbanisme 
 
Article L153-31  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 
 
Article L153-32  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L153-33  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
La révision est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du présent chapitre 
relative à l'élaboration du plan local d'urbanisme. 
 Toutefois, le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement 
durables prévu par l'article L. 153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local 
d'urbanisme.  
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes intéressées par la révision. 
 
Article L153-34  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
 
Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à 
induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies 
par le plan d'aménagement et de développement durables, le projet de révision arrêté fait 
l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune, et des personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
 Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet 
examen conjoint. 
 
 
 


